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DEPECHES COMMERCIALES 
New-York, 5 juin. 

Change sur Londres, 4,86 25;' change sur 
Paris, 5,18 12, 100. 

Café good fair, ( la l ivre) 14 1/8,143/8. 
Café good Cargoes, (la livre), 14 3/4, 15 »/ >. 
Calme. 

DépêcLes'de MM. SchlagdenV.ufTen eiC* 
représentés a Roubaix par M.Bulteau-Gry-
monprez : 

Havre, I juin. 
Ventes 500 b. Marché raide. 

Liverpobl, 5 juin. 
Ventes 6,000 b. Marché ferra*. 

New-York, 5 juin. 
Coton, 11 7/8. 
Recettes 25.000 b. 
New-Orléans low-middling 84 »/» 
Savannah » • 81 »/.» 

B U L L E T I N D U J O U R 
La Chambre a terminé hier la dis

cussion de la loi sur le tarif général 
des douanes. M. Tirard a obtenu tout 
ce qu'il a voulu au préjudice de notre 
travail national ; mais il n'est pourtant 
pas au bout de ses peir»s,car le Sénat, 
rjn grande majorité mrctix éclairé que 
la Chambre, remaniera profondément 
tout ce qui a été fait. Il faudra donc 
que le projet modifié revienne au Pa
lais Bourbon qui le renverra au Palais 
du Luxembourg. On peut augurer que 
le Sénat ne cédera pas ; reste à savoir 
qui aura le dernier mot. Tout ce qu'on 
peut affirmer, c'est que nous ne som
mes pas prés d'une solution que le 
pays attend depuis tantôt trots ans 
avec la plus légitime impatience. 

Cet état de choses recèle entre les 
deux Chambres un antagonisme qui ne 
fait que s'accentuer chaque jour. On 
voit poindre à l'horizon une nuée de 
conflits dont le plus grand sans contre
dit, est celui qui se produira très vrai
semblablement à l'occasion de la dis
cussion du rapport Demole sur les pé
titions contre les décrets du 29 mars, 
et ce sera là pour le gouvernement 
une source d'embarras qui pourraient 
bien modifier sensiblement les disposi
tions belliqueuses qu'il affecte d'avoir 
prises, au moins jusqu'à présent, con
tre les ordres religieux. 

Si, comme il faut l'espérer, la Cham
bre haute se prononce catégorique
ment contre les mesures de violence 
déjà arrêtées, dit-on, pour l'exécution 
des décrets, nous verrons comment le 
cabinet s'y prendra pour accomplir 
cette mesure d'iniquité. 

Un autre conflit non moins épineux 
ne peut manquer d'éclater entre les 
deux Chambres au sujet du projet de 

loi sur la magistrature. Si M. Cazot 
a eu l'impardonnable faiblesse de ca
pituler sur le principe de l'inamovibi
lité, on peut être sûr que le Sénat ne 
capitulera pas et qu'il maintiendra 
haut et ferme la garantie qui seule 
peut assurer la bonne administration 
de la justice et l'indépendance de la 
magistrature assise. 

D'autre part, le projet de loi de 
M. Paul Bert sur l'enseignement et 
que la Chambre votera sans nul daule 
avec enthousiasme, viendra échouer 
au Sénat. Cette assemblée qui a re
poussé* l'article' 7 par respect pour la 
liberté de conscience, ne consentira ja
mais à" accepter un projet qui mécon
naît les droits des pères de famille, eu 
voulant imposer de force l'école sans 
tJieu à leurs enfants. 

Enfin la loi Loustalot, votée au 
Palais-Bourbon, n'a pas la moindre 
chance d'ôtre adoptée au Luxembourg. 

•Jeudi, les bureaux convoqués pour 
nommer la commission chargée d'exa
miner ce projet a sufiisamment mani
festé leur répugnancopour qu'il soit 
permis de pressentir d'avance qu'il 
sera rejeté. On sait que la loi Lousta
lot a pour but d'augmenter le nombre 
des conseillers généraux et d'en attri
buer deux aux cantons qui comptent 
plus de 20,000 habitants. Or, sur les 
neuf commissaires élus, sept sont hos
tiles au projet, deux seulement lui 
sont favorables. 

Nous n'avons pas, nous l'avouons, 
contre cette loi Loustalot les préven
tions de beaucoup de nos amis. Nous 
croyons par exemple qu'il serait utile 
pour des cantons aussi populeux que 
ceux de Roubaix et de Tourcoing d'a
voir deux représentants au Conseil 
général. 

Mais nous devons constater qu'à 
droite comme à gauche, on se propose 
de repousser ce projet pour des motifs 
divers. La droite ne veut pas porter la 
moindre atteinte à l'unité cantonale; 
la gauche modérée ne veut pas don
ner à aucune grande ville oii domi
ne l'esprit jacobin, une nouvelle force 
aux dépens des cantons ruraux qui 
leur fout contre-poids. 

Donc dans" ces conditions notre ne 
voyons entre le Sénat et la Chambre 
que des éléments de conflit. De quel
que côté que nous nous tournions,nous 
ne voyons que le désaccord et la con
fusion; le gâchis partout! C'est lace 
qu'on appelle aujourd'hui l'harmonie 
des pouvoirs ! 

Interruption des relations diplomatiques 
entre la France et le Vatican 

On Ut dans les Tablettes d'un Spectateur .-
4 II y a déjà p lus de deux semaines que 

l'ambassadeur de France près le Saint-Siège 
a cessé toute démarche en vue d'obtenir au 
Vatican une transaction quelconque relati-
ment aux décrets du 29 mars. 

» En l'état, M. Desprtz a demandé un 
rongé qui sera même pissez long. Le départ 
do noire ambassadeur près le Saint-Père à 
rapproche de la mise à exécution des 
décrets du 29 mars e-t considéré dans le 
monde politique comme une rupture des 
r e l i i o n s diplomatiques entre la France et 
le Saint-Siège. » 

L E T T R E D E P A R I S 
de notre correspondant parti zulier) 

Paris, le 4 juin 1880. 
La blessure de M. Rochefort ne donne 

plus aucune inquiétude à ses amis de 
la presse rouge, qui en profitent pour 
traiter M. Andrieux de la façon la plus 
odieuse. Je ne nommerai aucun jour
nal, mais il semble à tout le public im

partial sans distinction d'opinion, que 
le gouvernement se doit à lui-même de 
faire respecter le préfet de police aussi 
injustement attaqué. Dans le cas con
traire, il sera entendu que la loi qui 
punit les outrages contre les fonction
naires publics a cessé d'exister. 

Je vous ai dit, -hier, ce qu'il fallait 
penser de l'émotion populaire au sujet 
de l'issue du duel du fameux, lanter-
uier,ce qui n'empêche pas toJmÉKTr-
dre de s'écrier .en tête de so4»Ç£»CA, 
d'aujourd'hui; « Jamais, depuis : les 
grandes journées de 18G9 et de 4870», 
Paris n'a éprouvéuneplusviye anxiété, 
une plus réelle émotion qu'hier, alors 
que tous les républicains attendaient 
impatiemment la nouvelle du résultat 
de la rencontre entre notre vaillantami 
HenriRochefort etle beau-frère du pru
dent préfet de police Andrieux.»—Après 
cela, il faut tirer l'échelle. 

Il serait en tout cas puéril de nier 
que, dans toute cette affaire, Rochefort 
a eu plus de sang-froid et de tact que 
son entourage. C'est ainsi qu'en ren
trant à Genève, il s'est empressé de 
qualifier sa blessure de simple égrati-
gnure, eu ajoutant dans la forme de 
plaisanterie qui lui est habituelle: «Je 
me suis battu au creux de Ocnthod et 
je suis blessé à celui de l'estomac. » 

Il est en tout cas remarquable que 
les lettres et les dépêches qui donnent 
le plus de détails sur la rencontre, 
émanent de personnes qui n'y ont pas 
assisté. Mais que penser en ce cas des 
insinuations contenues dans plusieurs 
récits et qui ne tendent à rien moins 
qu'à faire croire (pie lorsque M. Kœch-
lin a percé Bon adversaire, celui-ci était 
désarmé!... En voilà, du reste, assez 
sur cette affaire à propos de laquelle 
l'oubli serait déjà fait si, par la persis
tance de leur polémique, certaines 
feuilles radicales ne semblaient vouloir 
y ajouter quelque nouvel épisode. 

J'ai cherché vainement dans le 
Siècle, l'organe accrédité de M.Brisson, 
quelques détails inédits et à leur défaut 
quelques commentaires sur l'entrevue 
d'hier entre le ministre des finances et 
la commission du budget, mais je n'y 
«i riea.Jamj^^.i lf iâL^e^ilo^inion 
incline à croire qu'il y a un dissenti
ment grave entre le Gouvernement et 
la Commission présidée par M. Brisson 
et que chacun cherche à en connaître 
la nature et la cause. 

Serait-ce parce que les ministres ne 
veulent rien retirer de leurs nouvelles 
demandes de crédit ? On ne saurait 
le supposer, pareilles exigences se 
reproduisant tous les ans dans les 
mêmes conditions, sans qu'elles affec
tent l'accord des parties en présence. 
M. Brisson, en insistant compendieu-
sement, hier, à ce sujet pour expliquer 
pourquoi les rapports relatifs à tous les 
départements ministériels n'étaient pas 
prêts et ne pouvaient l'être pour le 17 
juin, et pourquoi le rapport général de 
M. Rouvier ne serait pas déposé avant 
la fin du mois, a mis toute la mauvaise 
grâce possible dans sa réponse, et l'on 
a remarqué, en outre, qu'en séance 
publique il a j^ardé la silence lorsque 
le minisire des finances a obtenu de la 
majorité la fixation au 17 de la discus
sion du budget. 

Ce silence est généralement inter
prété comme un refus implicite de la 
commission de se prêter finalement à 
la décision de la Chambre. L'on pense 
donc que, d'ici au 17, la commission 
trouvera le moyen de relarder même 
les débuts des rapports déposés, en 

arguaut de la nécessité de la faire pré
céder d'une discussion générale qui ne 
saurait avoir lieu qu autant que le 
f apport d'ensemble de M. Rouvier aura 
éle déposé. 

Les organes opportunistes abondent, 
du reste, dans ce sens,en insistant sur 
le besoin d'un examen général de la 
situation, destiné à mettre en lumière 
la situation prospère des finances de 
la France sous le gouvernement répu-
"bUrSkr̂  ._ 

Si la Trn»jorité"se ïôjnge en fîxatit 
l'ouverture xles débats dubudget après 
le dépôt du rapport de M. Rouvier, il 
est clair que la Chambre se séparera le 
13 juillet, sans avoir rien voté des lois 
de finance;. Le3 chefs des gauches 
avancées ont leurs motifs pour procé
der ainsi, contrairement au vœu du 
Gouvernement, et il n'est pas difficile 
de les deviner. Très peu rassurés sur 
les dispositions du cabinet non-seule
ment à l'endroit de l'exécution des dé
crets du 29 mars, mais encore à l'é
gard de la réforme de la magistrature 
et dfy quelques autres lois qui leur 
tiennent particulièrement à cœur, ils 
veulent deux choses : que la Chambre 
se réunisse en octobre ou en novem
bre et qu'elle tienne pour celte époque 
le Gouvernement par le budget, ]ce qui 
serait chose impossible si, avant la 
session d'août des conseils généraux, 
elle votait en totalité le budget des re
cettes. 

Vous voyez, d'après cela, le cas que 
font les gauches et du texte de lacons-
titutiondu pouvoir exécutif et des in
térêts des départements. Les meneurs 
do la majorité sacrifient tout à leur soif 
dte domination, et c'est triste à dire, 
mais dans la conjecture actuelle, il 
sera fait suivaut leur volonté. Par la 
force des choses, le ministère qui s'ap
puie exclusivement sur la Chambre et 
qui affecte de ne relever que d'elle, 
est obligé d'en passer par toutes ses 
exigences. Il en serait sans doute au
trement s'il avait su prendre un point 
d'appui dans le Sénat, mais aujour
d'hui, quand même il le voudrait,il est 
trop tard pour se retourner du côté de 
la première Chambre. Son origine, ses 
affinités, Pon* rendu "et doivent conti
nuer à le rendre le très-humble servi
teur de la majorité du Palais-Bourbon. 

Il est maintenant certain que M. Du-
faure va présenter au Sénat un projet 
de loi sur les associations. Le dépôt de 
ce projet et l'urgence qui serait de
mandée à son sujet feraient-ils ajour
ner l'application des décrets du 29 
mars ? On semble le croire dans la 
droite sénatoriale, mais par des raisons 

3ue je viens d'exposer en vous parlant 
e la soumission à laquelle le Gouver

naient est tenu vis-à-vis de la majorité 
de la Chambre, il n'y a pas lieu de sup
poser que l'ajournement en question 
ait aucune chance de prévaloir. 

La Bourse a réagi de quelques cen
times, aujourd'hui, sur nos rentes, 
par suite de la faiblesse de la Bourse 
de Londres, qui s'est montrée affectée 
de nouvelles faillites qui viennent 
d'éclater aux Etats-Unis. 

L'une des suspensions de paiement 
dont je vous ai parlé plus haut, est 
celle delamaison Ilertnann Lissberger 
de New-York, qui fait l'importation 
des métaux. Le passif est évalué à 2 
millions 1/2 de dollars. 

Je vous ai parlé, à l'instant, des in
tentions attribuées à M. Dufaure, au 
sujet des associations religieuses ou 

ivilcs. D'après l'Union, la droite du 
énat s'est demandé sous quelle for

me et à quel moment elle devait sou
lever un débat sur les décrets du 29 
mars. La question d'une interpellation 
a été vivement agitée, mais il "avait 
paru plus opportun d'engager la dis
cussion à l'occasion du projet sur les 
associations que M. Dufaure était dé
cidé, disait-on, à déposer prochaine
ment. Or, ajoute l'Union, «M. Dufaure 
paraît résolu à ajourner son projet de 
loi. La droite aurait pensé alors qu'il 
convenait de provoquer un grand dé
bat sur le rapport relatif aux pétitions 
des pères de famille. La gauche vou
lait se borner à faire sur les pétitions 
un rapport sommaire. Mais, aux ter
mes d :i règlement, un rapport complet 
et motivé peut être exigé par les 
membres du Sénat. La droite usera 
de ce droit, et la discussion pourra 

Erobahlement avoir lieu dans un assez 
ref délai.» 
Le Conseil d'Etat s'est occupé, au

jourd'hui de l'élection de l'amnistié 
Ilumbert, dans le quartier de Javel. 
On sait que ce dernier plaide contre 
l'arrêté du conseil de Préfectuve de la 
Seine en date du 18 novembre 1879, 
qui a annulé son élection. Le Commis
saire du Gouvernement a donné en
suite ses conclusions, dans lesquelles 
il se range à l'avis exprimé dans la 
protestation de M. le préfet de la Seine. 
Ce n'est pas, a dit le commissaire du 
Gouvernement, la capacité électorale 
de M. llumbertqui est cause. Amnistié, 
il pouvait être élu. Mais l'amnistie, qui 
effaçait les effets de la condamnation 
prononcée en 1871, n'effaçait pas les 
huit anuéos d'absence. Il y a des ob
jections légales auxquelles on ne sau
rait échapper. Qu'on suppose un jeune 
homme se destinant à une carrière 
comportant la limite d'ùgc. Son retour 
comme amnistié le replacerait-il à 
l'époque de sa vie oit une condamna
tion politique l'avait laissé ? » 

L'orateur est d'avis que la résidence 
eu France de l'àme de M. Ilumbert, 
pendant que sa personne était en 
Océanie, ne saurait constituer qu'une 
fiction. Donc, c'est à bon droit que le 
Conseil de préfecture a annulé l'élec
tion du 18 novembre dernier. 

On ne connaît pas encore l'arrêt du 
Conseil. 

La commission de la loi municipale 
ve\ t d'étnittreun vote qui sera désa
gréable aux ennemis de If. Andrieux, 
à propos des attributions des maires. 
M. Langlois a demandé que le préfet 
de police conservât les attributions 
qu'il possède sur les communes de la 
Seine et que son action s'étendit à 
toutes les communes des départements 
circonvoisins comprises dans le péri
mètre des nouveaux forts. La com-

C H A M & R E D E S O Ê P U T É S 
Séance dit 4 iulii I8HÛ 

Présidence de M. GAMHKTTA 

La séance est ouverte à deux heiriifc. 
Le p. ocês-verbal de la dernière séance est 

adopté. 
L'ordre du jour appelle la discussion ô e 

la proposition de loi adopi6»j?ar la Cham
bre des députée, adoptée avec modifica
tions par le Sénat, rpfativc a o colportage 
.des livres, brochures*, l ithographies et att
ires imprimés. 

M- LE BARON DJÎ MU**» «W-i***!. », lUt 
que la garantie du livra! serait illusoire. Ce 
n'est pas le livret, c'est le catalogue des 
objets destinés à la vente qu'il conviendrait 
de faire viser par le préfet, le sou'.J-prefei 
et le maire. 

Le colporteur lu i -même y trouverait p lus 
de sécurité parce qu'il y a un grand nombre 
d'ouvrages condamnés dont le colportage 
engage la responsabilité du colporteur. 

M. Pierre LEORAND, rapporteur, * dil_ que 
la commission n'a pas eu connaissance de 
l'amendement ; elle ne saurait l 'aceeplei, 
car il constituerait un retour au System* 
do l'estampillage. 

Il est déjà assez rigoureux de demander 
au colporteur la justicalion de sa qualité de 
Français, et la commission à fait preuve 
d'esprit de conciliation en acceptant l e s 
modifications du Sénat ; elle ne peut c o n 
sentir à aller plus loin. 

M. le baron DK JAKZÉ répond que son 
amendement no rétablit pas l'estampillo ; 
le catalogue devrait être communiqué j» 
l'administration, mais non approuvé par 
elle, e t la mesure proposée serait autan* 
dans l'intérêt du colporteur et dans celui 
de la moralité publique. 

L'amendement est repoussé. 
Le projet de loi est adopté. 
L'ordre du jour appelle la suite de la dis-

cussioa sur le projet de loi relatif au tarif 
des douanes (fabrication). 

M. PERRAS développe un article add i 
tionnel tendant à décharger les t issus fins 
par le remboursement à ia sortie des droits . 
acquittés sur les filés de coton ; ce serait lo 
seul moyen de permettre à l'exportation 
française" de soutenir la concurrence sur les 
marchés étrangers. 

Ce remboursement serait très facile, par
ce qu'on ne peut déterminer dans Un t issu 
le numéro du fil qui a servi à le fabriquer. 

Il n'en résulterait "aucun préjudice pour 
la filature française et la fabrication de T a 
rare y trouverait une compensation juste 
et nécessaire. 

M. TIRARD, ministre du commerce, ré
pond que le comité deô arts et manufactu
res a recherché, sans pouvoir les trouver, 
les m o y e n s d'appliquer aux fils fins l'ad
miss ion temporaire. 

Si M. Pcrras connaît .un m o y e n pratique 
de déterminer le numéro des filés qdt e n -
trent'dans la fabrication d'un tissu.i l pourra 
lo faire connaître à l'administration, qui 
étudiera ce procédé et l'appliquera s i c'est 
possible. 

M. P E R B A S dit qu'il peut y avoir des dif
ficultés à déterminer les nuances du fil pour 
les t issus mélangés, mais non pour les t i s 
sus de coton pur. 

Le régime de l'admission temporaire 
n'est pas d'ailleara sans présenter certains 
inconvénients , mais l'orateur prend acte 
des dispositions de l'administration. 

L'amendement n'est pas adopté. 
M. POURIGUUS développe u n a m e n d e 

m e n t ayant pour objet l'établissement des 
droits applicables à l'importation, à la n é 
gociation et la conservation en France des 
valeurs mobilières étrangères. 

Ces valeurs ne sont pas indispensables, 
el les ne sont pas m ê m e uti les. Elles att i
rent nos capitaux au dehors sans compen
sation des pertes auxquel les elles nous e x 
posent. Il est donc légi t ime de restreindre 
ce commerce, ou, tout au moins , d'en tirer 
pour le Trésur certaines ressources. 

Ces valeurs ont procuré de grandes for
tunes à certains banquiers, mais elles ont 
apporté la ruine à des mil l iers de familles. 
Plus l'affaire est véreuse, plu3 le bénéfice 
de l'intermédiaire est considérable. C'est 
ainsi que dans un emprunt récent le Hon
duras n'a reçu que 10 0,0 de la valeur n o 
minale de l'emprunt. 

Les obligations des chemins de fer de 
Roumélie ont rapporté aux lanceurs de . 
l'affaire 100 0 0 de la valeur des chemins . I 

Les emprunts turcs, espagnols , é g y p 
tiens, mexicains, etc., sont dans le m ê m e 
cas. 

Aussi eùt-i l été intéressant de voir arri
ver à l'ordre du jour une proposition de loi « 

FHUIU.KTON DU 6 JUIN 

11 — 

LA 

mu COUPÉE 
TAR F. DU BOISGOBEY. 

CHYPlTRE U 
— Qae dis-tu do la prose da co rep orler? 

demanda Maxime en riant. Crois lu que 
j'ai de la déveine 1 J'ai tout fait pour év i 
ter l'intervention do la police, et voilà 
qu'un baeard inouï lui livre une pièce à 
conviction qui va ie mettre ea branle. 

— C'est très- inquiétant et tu vois que 
pavais raison quand je le conseillais de no 
pas nous embarquer dans cette mauvaise 
«flaire. 

— Bah I il n'y a pas de quoi s e lamen
ter ; on va parler de la maie ceupêe pen
dant huit joars et puis ou l'oubliera. Un 
crime chasse l'autre. Un chenapau coupera 
u n femme en morceaux et Paris ne s'orcu-
ptrt pius que de lui . 

— Mais si la maiu allait M n m s g i M l 
— Par qui'.' Cro:c-tu que ia coquine qui 

l'a perdue ira la réclamer?lui l'imagines-tu 
qu'il se trouvera quelqu'un pour dire à qui 
elle a p p i r l i e a l ? S'il s'agissait d'une tête, à 
la bonne heure ! 

Si la police a la naïveté d'exposer cette , 
main anonyme, elle en sera pour ses frais. 
Nous nous donnerons le plaisir d'aller à 
la Morgue et d'écouter les réflexions des 
badauds qui viendront défiler devant la 
vitrine. 

— Tu iras tout seul . Je n'ai pas envie de 
me faire arrêter, et si j 'y allais, je crois que 
j?) me trouverais mal. 

— Vraiment, Jules , i a m'affliges. T u n ' c s 
pas viril. Heureusement, je puis m e passer 
"lo toi e t j'agirai seul . 

Mon oncle ne se doute de >-ien, j'espère ? 
— Non. Il a seulement voulu savoir pour

quoi on ne nous a pas v u s hier à sa soirée 
et il s'est contenté de l'histoire que tu m'a
vais soufflée. 

Du reste, il a d'autres soucis , car, chez lui 
aussi, il y a du nouveau. 

— Quoi donc 1 Est-ce qu'un de ses cor
respondants aurait fait faillite ? 

— Si ce n'était que cela 1 II est assez 
riche pour supporter ujxe p-rte d'argent. 
M;ùs il a appris que Robert aimait ta cou
sine et que ta cousine rêvait d'épouser Ro
bert. Il s'est fâché tout rouge. 

Je ne sais pas ce qu'il a dit à sa fille, 
mais je sais qu'il a congédié son secrétaire. 

— Pas pos-iblc 1 
— C e t h t f en l l u i - m è n o oui m'a tout 

raconté. M. Dorgèreslui a J e ! an- nette
ment qu'il no voulait pas <\c !n> pum gen-
dre et lui a proposé, comme tOttip*a«a>ion 
de le placer en Egypte . 

— Et M. de Carnot'l a accepté ? 
— Lui 1 tu ne le connais pas 1 II est fier 

comme un prince et il mourrait de faim 
plutôt que de subir une humiliation, n a 

tout refusé et il a donné sa démiss ion. Il 
part. 

— Où va-t-il ? 
— Il ne le sait pas lui-même, mais il est 

décidé à quitter la France et à s'en aller 
Chercher fortune ailleurs. 

— Sans argent? 
— Il prétend qu'il en a, mais je crois qu'il 

se vanle . 
— Et sans revoir Al ice? 
— Il l'affirme, et je la crois. Il a quitté 

l'hôtel après în'avoir dit adieu, et il est dé
cidé à se mittre en route demain. 

— Ma foi! voilà un brave garfon et je m<5 
sens pris pour lui d'une vive sympathie . 
J'aime les indépendants, moi. 

Il a bien fait d'envoyer promener mon 
oucie et l'aumôûc qu'il lui offrait. 

A son âge, avec son nom et ses qualités, 
il ne sera pas e iubanaîsé ds- trouver mi'.ux 
que la fille d'un homme d'argent. 

Le monde foisonne d'héritières qui seront 
ravies d'épouser un marquis. 

— Tu oublies qu'il est engagé avec Mlle 
Doijièrcs. Il tue disait encore avant-hier 
qu'il l'adorait et qu'elle lui avait juré d'ôtre 
sa femme. 

— AUco est une enfant, mon cher, et 
bien fou qui compterait sur ses serments. 
Les amourettes d'une jeune fillo d e ' d i x -
ncu'' anj ;-ont des f-:ux de paille qui flun-
be il furl ; qui h'àctiyo at \--'.-\ 

l i a e u i:it pleurera ; ;euLnt un mois. 
L J mois auivani4 ^iie eonùnaoecM à se 

dire que M. d e QaraoM ne tenait guère à 
elle, puisqu'il a coura^cu entent passé les 
mers au l ieu de rester à P.uis, dans l'espoir 
do la voir passer do loin, quand elle 6ort 

en calèche découverte. 
Avant la fin du trimestre, elle écoulera, 

sans se fâcher, son père qui lui démontrera 
la supériorité des mariages de raison. 

Dans s ix mois, elle se laissera conduire à 
l'autel par un homme sérieux. 

— Tu la connais mal. 
— C'est toi qui la connais mal. Mais, j 'y 

pen.se, lala-lQ que le brusque départ de ce 
pauvre Robert t'ouvre des perspectives. Te 
voila dans d'excellentes conditions pour 
poser ta candidature à la main d'Alice. 

— Je n'y songe guère, dit avec u n certain 
embarras le jeune caissier. 

— tar ions que mon oncle y songe ou 
qu'il y songera un jour ou l'autre. Il rêve 
un gendre qu'il aura formé aux afUires ef -r 
qui eeraen elat de le remplacer. 

— C'est à peu près le langage qu'il a tenu j 
à Robert en le renvoyant. . . Robert me l'a j 
répété... M M ? , sans parler de bien d'autres ; 
impossibilités, que penserais-tu de moi si 
je cherchais à supplanter un ami m a l h : u -
reux? 

— Il ne s'agit pas do sela. M. de CarnoiU 
abandonne la partie. IL s'en va aux ant ipo
des et tu restes. 

Alice n'entrera certainement pas au cou
vent. Tu la verras tous les jours. 

Si, avec le temps, d i e s'apercevait que 
lu vaux bien l'absent, lu n'aurais rien à 
t.- reprochera* tu uo serais qu'un sot de 
n f o a a v M m i i n , ai son pèrj te la proposait. 

— C-.-la n'arrivera jamais, murmura Vi-
guory . 

Tout arri \e , mon cher. Il faudrait que 
ma petite cousine fût un phénomène de 
constance pour garder sou cœ îr à un jeûna j 

vient confirmer ce soupçon, toutes ses i l lu
sions s'envolent, et l'absent a définitive
ment tort. 

Vignory n'essaya p i s de contester cel le 
application d'un proverbe très c o n n u . 

Les discours de son ami l ' impression- j 
naient vis ibement, mais ils ne le décidé- | 
rent pas à expliquer ses sent iments à ) 
l'endroit de Mlle Alice et de Robert de 
Carnoiil. 

Vignory était d'un naturel doux, timide 
et hésitant, très-enclin, par conséquent, à 
subir des iutluences, très-lent à se décider 
et très-peu porté aux épanshements . 

Il se tut et l'entretien eut u n autre 
cour?. 

Maxime revint à fes plans de campagne 
qui l'intéressaient beaucoup plus que la 
mésaventure de M. de Carnoiil. Il ne rêvait 
que pistes, recherches et stratagèmes. Il 
étudiait l e s procédés des agents du service 

de sûreté, et il en était déjà à parler leur 
langue. 

Il disait : filer pour suivre, et stcamw/ttr 
pour se déguiser. 

Vignory l'écoutait distraitement. Il pen
sait à Robert, et il se demandait s'il l e 
reverrait le lendemain. 

Il pensait aussi à Mlle Dorgères, e t i l 
se disait qu'il serait bien heureux si elle 
venait à s'apercevoir un jour que M. de 
Carnoèl n'était pas seul à la trouver char
mante. 

Il ne croyait guère aux prédictions de 
Maxime, mais elles le troublaient, et i l 
aurait voulu les oublier, de peur de se 
laisser aller à souhaiter H ruine des e spé 
rances de son ami Robert. 

La promenade sur les boulevards ne le 
dérida point, et le diner lui parut m a u s 
sade, en dépit des bon v ins et des efforts 
que fit le neveu du banquier pour l 'égayer. 
Son esprit était ailleurs. 

U se laissa pouitant traîner dans u i 
théâtre où il n'écoula pas un mot de la 
pièce, e l il ne rentra qu'à minui t paseé 
daus son petit appartenant de la rue d'A-
guesseau. 

En prenant son bougeoir chea le eoa-
cierge, il trouva une lettre qu'il lut en 
montant l'escalier, car il avait reeennuaur 
l'adresse l'écriture de Robert de Carnoei. 

Le billet ne contenait que ces deux l i 
g n e s : « N e m'attends pas. Je pars cette 

I nuit. Demain, je serai lo.n. Je t écrirai. 
I Plains-moi et pardonne-moi. » 

( 4 tHÎtri). 
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